


WT/DS487/AB/R  

-  39 -  

  

secteur aérospatial subordonnées de jure à l'utilisation de produits nationaux de 
préférence à des produits importés . 

6.4.   En ce qui concerne l'application de l'article 3.1  b) de l'Accord SMC faite par le Groupe spécial 



WT/DS487/AB/R


